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Introduction  

Pompiers 
La caserne des pompiers se situe actuellement dans le 
bâtiment communal à la route de Fribourg 9 construit 
en 1972. Dans l’idée d’une destruction ou d’une trans-
formation de ce bâtiment, la compagnie des sapeurs-
pompiers de Marly doit donc trouver un nouvel em-
placement pour s’implanter durablement à Marly. La 
compagnie est composée d’une soixantaine de pom-
piers volontaires prêts à intervenir notamment dans 
les communes de Marly, Villarsel-sur-Marly et Pierra-
fortscha. Elle peut également être appelée dans les 
communes du Grand-Fribourg en cas de besoin. 

P+R 
Le parking d’échange P+R Corbaroche à Marly fait 
partie du projet de l’Agglomération de Fribourg avec 
6 autres P+R qui se situent à proximité des grands 
axes routiers combinés avec des transports publics 
performants. Il est destiné aux personnes dont le do-
micile est peu desservi par les transports et qui 
auraient un avantage important à utiliser la voiture 
pour se rendre au centre-ville. Le parking a été créé 
en 2009 avec 100 places de parc au départ pour 144 

aujourd’hui. L’idée d’agrandir ce P+R donne suite aux 
dernières réflexions issues du projet d’agglomération 
de 4e génération (PA4). 

Une étude de faisabilité a démontré la possibilité de 
construire la caserne de pompiers ainsi que le P+R 
sur le parking existant. 

But du concours 
Par ce concours, la commune de Marly et le Réseau 
Santé de la Sarine souhaitent agrandir l’offre de P+R 
et installer les sapeurs-pompiers dans une nouvelle in-
frastructure. 
Le concours est aussi l'occasion de réaménager les ac-
cès routiers dans ce quartier tout en prenant en 
compte qu’un service d’urgence y sera ajouté. Le dé-
but des travaux de construction des bâtiments est 
prévue pour l’automne 2024. Les autorités prévoient 
une construction simple, efficace et durable. En tant 
que « Cité de l'énergie », Marly veut construire le bâ-
timent selon le label Minergie P avec l’intention ECO 
(non labellisé).  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Photographie des pompiers de Marly, 1888  



Concours d’architecture, Construction d’une caserne de pompiers et agrandissement d’un P+R, Rapport du jury 
 

 
4/25 

A. Dispositions relatives à la procédure  

01_Maître d’ouvrage et secrétariat du concours 
La Commune de Marly est le maître d’ouvrage pour la réalisation du programme qui fait l’objet du présent con-
cours. Elle assure le secrétariat du concours. Cette adresse sera valable durant toute la procédure. 

Administration communale de Marly 
M. Laurent Corpataux, responsable de service 
Route de Fribourg 9, 1723 Marly 
concours.pompiers@marly.ch  
+41 26 435 50 30 

02_Organisateur 

L'accompagnement du concours est assuré par le bureau: 
0815 Architectes, Rue Frédéric Chaillet 7, 1700 Fribourg 

03_Genre de concours, type de procédure et bases légales 

Il s’agit d’un concours de projets d’architecture (SIA 
142) à un degré, en procédure ouverte. Il est con-
forme à la loi fédérale sur les marchés publics (LMP, 
RS 172.056.1) et à l’ordonnance sur les marchés pu-
blics (OMP, RS 172.056.11). Le concours est aussi 
assujetti aux accords sur les marchés publics du 
GATT/OMC (GPA) (RS 0.632.231.422). Le règlement 
SIA 142 (édition 2009 et les directives complémen-
taires) s’applique de manière subsidiaire aux 
dispositions légales en vigueur en matière de marchés 

publics. La langue officielle du concours et pour la 
suite du mandat est le français. Par leur participation 
au concours, les concurrents acceptent le présent pro-
gramme, les réponses aux questions et la liberté 
d’appréciation des membres du jury quant à leurs 
choix. Pendant toute la durée du concours, les parti-
cipants s’engagent à respecter l’anonymat le plus 
strict. En cas de litige devant les tribunaux civils, le 
for est à Fribourg. 

04_Conditions de participation 

Le concours est ouvert aux architectes ayant leur do-
micile professionnel ou privé en Suisse, ou venant 
d’un pays qui reconnaît les accords sur les marchés 
publics du GATT/OMC et qui offre la réciprocité. Les 
architectes en assument la responsabilité. Le maître 
d’ouvrage recommande une collaboration architecte 
(pilote de l’équipe) et ingénieur civil spécialisé en 
structures porteuses. Dans le cas d’un groupement 
temporaire d’architectes, tous les membres du groupe 
doivent remplir individuellement les conditions de 
participation. Au moment de l’inscription, les partici-
pants doivent répondre au minimum à l’une des 
conditions suivantes: 

- être titulaire d’un diplôme d’une école polytech-
nique, université ou HES suisse (joindre copie du 
diplôme); 

- être titulaire d’un diplôme d’une école polytech-
nique ou HES étrangère reconnu équivalent ou, à 
défaut d’un diplôme, être inscrits à la fondation des 
registres suisse des professionnels de l’ingénierie, de 
l’architecture et de l’environnement (REG.ch), caté-
gorie A ou B* (joindre copie de l’admission/ 
inscription); 

- être membre ordinaire de la SIA (architecte indivi-
duel), de la FAS (architecte) ou de la FSAI; -
 être membre d’une chambre des architectes 
d’Allemagne ou d’Autriche (joindre copie justifica-
tif). 

Les justificatifs demandés pour participer au concours 
doivent être cochés lors de l’inscription sur le formu-
laire téléchargeable sur le site www.simap.ch et être 
joints à l’inscription. Le présent concours ne concerne 
que les prestations d’architecte. La formation d’une 
équipe pluridisciplinaire avec des mandataires sup-
plémentaires se fait sur une base volontaire. Dans le 
cas où le jury remarque une contribution de qualité 
exceptionnelle, il le saluera dans le rapport. De cette 
manière les conditions sont remplies pour que les 
mandataires volontaires de l’équipe concernée puis-
sent être mandatés directement, à condition qu'ils 
répondent aux exigences des marchés publics, en par-
ticulier le payement des impôts et des cotisations 
sociales exigibles et le respect des conventions collec-
tives de travail. La participation de spécialistes-
conseils dans plusieurs équipes est possible.  

*http://www.reg.ch/, l’inscription dans ce registre équivaut à la re-
connaissance de la formation demandée. 
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05_Somme globale des prix

La somme globale des prix s’élève à CHF 130’000.-* 
hors TVA. Il est prévu d’attribuer environ 5 à 7 prix. 
Au total, 40% de cette somme peuvent être alloués à 
d’éventuelles mentions. En revanche, il n’y a aucun 
droit à l’obtention d’une indemnité. Le montant d’un 
prix ou d’une mention ne peut pas être considéré 
comme un acompte sur honoraires. 

Le jury peut, pour autant que la décision soit prise à 
l’unanimité, classer un projet qui s’écarte sensible-
ment des dispositions du programme et le recomm-
ander pour la suite des études et l’attribution du man-
dat.     * Le justificatif de la somme des prix est donné 
dans les annexes (p.16). 

06_Attribution et étendue du mandat 

En suivant la recommandation du jury, le maître d’ou-
vrage prévoit de confier la réalisation du projet 
lauréat aux auteurs du projet classé au premier rang. 
Cette décision fera l’objet d’une publication.  

Au cas où le lauréat ne disposerait pas des compé-
tences ou des effectifs nécessaires à la réalisation du 
mandat, le maître d’ouvrage se réserve le droit de lui 
demander de faire appel à des sous-traitants qui ont 
les compétences requises. Toute sous-traitance doit 
recevoir préalablement l’accord du maître d’ouvrage. 

En principe, l’étendue du mandat doit couvrir 100% 
des prestations nécessaires. L’obtention des autorisa-
tions de construire et du financement par les autorités 
compétentes demeure réservée. En cas de recours ou 

d’opposition entraînant un report ou un abandon de 
la réalisation, aucune indemnité supplémentaire ne 
pourra être exigée. En cas d’interruption du mandat 
pour une des deux raisons susmentionnées, les hono-
raires seront calculés sur les prestations accomplies 
uniquement. 

Les droits d’auteur restent la propriété du participant. 
Les documents des projets primés ou mentionnés de-
viennent la propriété du maître d’ouvrage. Si le 
maître d’ouvrage réalise une publication des projets, 
il indique de manière précise le nom des auteurs, sans 
avoir à obtenir leurs accords. De même, les auteurs 
peuvent publier tout ou une partie de leur projet sans 
en référer au maître d’ouvrage. 

 
07_Composition du jury 

Membres du jury ayant droit de vote/ représentants du maître d’ouvrage 

Clerc Bernard Vice Syndic de Marly   Président 
Schneider Philippe Directeur secours du RSS   Membre 
Paolucci Mary Claude Conseillère communale et membre du Membre suppléant 
  Comité directeur du RSS (Codir) 

Membres du jury ayant droit de vote/ professionnels 
Wéry Jeanne Architecte EPFL/SIA, Fribourg   Membre 
Gaille Laurent Architecte IAUG/FAS/SIA, Nyon  Membre 
Selçukoglu Eyüp Ingénieur civil HES/REG A/SIA, Fribourg Membre 
Waeber Michael Architecte HES/SIA, Berne   Membre suppléant 

Experts ayant voix consultative 
Corpataux Laurent Ingénieur communal, Service technique, commune de Marly 
Droux Vincent Commandant du feu, commune de Marly 
Seigneur Maxime Architecte du RSS, Fribourg    
Zanella Jean-Luc   Parkgest Services SA, Genève 

Suivi du concours 
Haymoz Cyrill Architecte HES/FAS/SIA, 0815 Architectes, Fribourg  
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08_Calendrier et déroulement du concours 

26 mai 2023…................................. Ouverture et publication sur SIMAP 
09 juin 2023……..............................Questions sous forme anonyme sur SIMAP 
23 juin 2023……..............................Réponse aux questions sur SIMAP 
08 septembre 2023….................... Rendu des plans  
22 septembre 2023….................... Rendu de la maquette 
27-28 septembre 2023…..................Jugement du concours 
02 octobre 2023……………….……. Publication des résultats 
16-28 octobre 2023………………….Vernissage et exposition du concours 

08.9_Publication des résultats -> 02 octobre 2023 

Les résultats seront communiqués par courriel avant l’exposition. Les participants seront informés du jugement et 
pourront prendre connaissance du rapport du jury sur le site internet du concours (www.marly.ch). 

08.10_Exposition publique, rapport du jury -> du 16 octobre au 28 octobre 2023 

Tous les projets admis au jugement feront l’objet d’une exposition publique et les noms de leurs auteurs seront portés 
à la connaissance du public. L’exposition se tiendra dans la salle communale de Marly. Un exemplaire du rapport du 
jury sera à disposition de chaque participant durant l’exposition. Un envoi pourra également se faire sur demande 
des participants. Les documents concernant les projets non primés pourront être retirés sur place. La date du retrait 
sera communiquée aux concurrents en temps voulu.      Adresse: Route des écoles 34, 1723 Marly 

08.11_Exposition: heures d'ouverture, plan 

Vernissage:  Lundi, 16 octobre 2023   17h00 – 20h00 

Heures d’ouvertures: Mardi au vendredi, 17-20 octobre 2023 17h00 – 20h00 
 Samedi, 21 octobre 2023   16h00 – 19h00 
 Mardi au vendredi, 24 -27 octobre 2023 17h00 – 20h00 
 Samedi, 28 octobre 2023   16h00 – 19h00 

 
  

http://www.marly.ch/
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B. Dispositions relatives au projet 

12_Critères de jugement 

Les projets seront examinés selon les critères suivants: 
(L’ordre des critères n’a pas de caractère prioritaire) 

Qualités architecturales et fonctionnelles: 
 - Lisibilité et clarté de la disposition des espaces 
 - Fonctionnement de la caserne des pompiers et du P+R 
 - Qualité des espaces: orientation, conception, lumière, etc. 

Qualités urbanistiques: 
 - Implantation des volumes et contexte avec le site 
 - Qualité des espaces extérieurs et des accès 
 - Qualité de la mise en valeur de l’entrée du village 

Économie du projet et développement durable: 
 - Qualité de la première conception constructive 
 - Économie et rationalité structurelle 
 - Développement durable 

13_Conditions particulières 

13.1_ Règlement communal d’urbanisme_ Commune de Marly _10. PAL mis à l’enquête 
Article 44 Zone d’intérêt général 1 – ZIG 1 https://www.marly.ch/technique/amenagement  

13.2_ (LATeC) Loi sur l’aménagement du territoire et les constructions_ Etat de FR 
 https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/710.1/versions/7586 
 
13.3_ (ReLATeC) Règlement d’exécution de la loi sur l’aménagement du territoire et les constructions_ Etat de FR 
 https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/710.11/versions/7694 
 
13.4_ Les prescriptions de l’association des établissements cantonaux d’assurance incendie (AEAI) 

https://www.bsvonline.ch/fr/prescriptions/ directives / norme / notes explicatives / aides aux travail 

13.5_ Les prescriptions pour des bâtiments « Minergie P – ECO » 
https://www.minergie.ch/fr/certifier/minergie-p/ 
https://www.minergie.ch/fr/certifier/eco/ 

13.6_ VSS 40 291 Edition 2021-12, Norme Suisse; Stationnement 
Disposition et géométrie des installations de stationnement pour voitures de tourisme et motocycles 
https://www.mobilityplatform.ch/fr/vss-shop/product/VSS-40291_2021-12 

13.7_ Les prescriptions de l’association « Architecture sans obstacle » 
https://architecturesansobstacles.ch/normes-publications/ 
«Les bâtiments doivent permettre un accès autonome aux handicapés en fauteuil-roulant pour tous les lo-
caux communs.» 

14_Contexte 

14.1_Etude géologique  
L’étude géologique a démontré des dangers naturels concernant les aléas de ruissellement et les crues. Dans ce 
contexte, il est indispensable de prendre des mesures de protection pour les parties du bâtiment qui se trouvent en 
sous-sol. Le rapport géologique complet peut être téléchargé sur simap (www.simap.ch). Un extrait avec les conclu-
sions du rapport se trouve dans l’annexe 25. 

https://www.marly.ch/technique/amenagement
https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/710.1/versions/7586
https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/710.11/versions/7694
https://www.bsvonline.ch/fr/prescriptions/
https://www.minergie.ch/fr/certifier/minergie-p/
https://www.minergie.ch/fr/certifier/eco/
https://www.mobilityplatform.ch/fr/vss-shop/product/VSS-40291_2021-12
https://architecturesansobstacles.ch/normes-publications/
http://www.simap.ch/
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15_Prescriptions réglementaires contraignantes 

15.1_Le périmètre de construction du concours 
Le périmètre de construction comprend la parcelle 1615 et la parcelle 1755, 
situées en zone d’intérêt général 1 (ZIG 1) – RCU art. 44 
-> voir aussi annexe 22  

15.2_Le périmètre de réflexion du concours 
Un périmètre plus grand que le périmètre de construction a été établi afin de pousser la réflexion au-delà de 
la construction de la caserne et du P+R. Les espaces faisant partie de ce périmètre doivent être pensés de 
manière cohérente à l’échelle du quartier, entre autres les accès pour les parcelles privées 905 et 2327. 

15.3_ Distances aux routes: voir aussi schéma page 11 
Pour la route cantonale, la distance déterminante par rapport à la limite est de 4 mètres au minimum. La 
distance depuis le bord de la chaussée de la route communale est de 5m au minimum.  Les distances aug-
mentent jusqu’à la moitié de la hauteur (h) maximale autorisée (18/2 =) 9m.  

15.5_Art. 83_ Distances – augmentées (ReLATeC) -> déterminante vis-à-vis des parcelles 902 et 905 * 
«1_Si la hauteur totale d’un bâtiment dépasse 10 mètres et si la longueur de l’une des façades de ce bâtiment 
dépasse 30 mètres, la distance à la limite du fonds de la façade considérée doit être au moins égale au cin-
quième de la longueur de celle-ci.» 
«4_Les règles sur l’augmentation de la distance ne sont pas applicables aux bâtiments implantés sur des  
terrains bordant une route publique.»  
*Cette règle ne s’applique pas vis-à-vis de la parcelle 1754; elle sera acquise et entretenue par la commune. 

15.6_ Zones de dégagement -> périmètre indicatif 
15.6.1_Dans les deux zones bordant la route de la Gruyère et la route de Corbaroche, il est prévu d’aménager 
à moyen terme des arrêts de bus.  

15.6.2_La zone longeant les parcelles 902 et 905 est réservée afin d’établir une voie d’accès privée pour des 
camions avec remorques. Les limites de ces zones sont indicatives. 

15.7_Indice d’occupation du sol -> voir aussi annexe 23 
IOS = max. 0.60 
Surface totale parcelles 1615 et 1755 = 5227 m2 
Surface constructible maximum = 3136 m2    

15.8_Indice de masse -> voir aussi annexe 23 
IM = max. 4m3/m2 
Volume constructible maximum = 20 908 m3   

15.9_Hauteurs 
 Hauteur totale (h) = max. 18.00m 
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16_Périmètres du concours 
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17_Programme 

 

Code Description n° m2 Total H Temp. Remarques 

000 Garage véhicules      -> voir 17.1.9 
001 Garage à véhicule haut 1 270 270 5m* temp. -> voir 17.1.2     (*sous structure) 

Structure pas comprise dans les 270m2 
002 Dépôt remorques 1 60 60  temp. -> voir 17.1.3 

003 Avant-toit, couvert  selon projet   -> voir 17.1.13 

        

100 Administration       
101 Entrée / sas min. 30 30  temp. Selon projet 
102 Bureau 1 30 30  chaud 3 places de travail 
103  Salle de conférence 1 30 30  chaud Possibilité de lier cette surface au bureau 
104 Local photocopieuse 1 6      6  chaud  
105 Local informatique 1 15      15   -> voir 17.1.11 
        

200 Locaux annexes       
201 Réfectoire 1 200 200 ~4m chaud -> voir 17.1.7, avec lumière naturelle 
202 Cuisine 1 20 20  chaud Non professionnelle / lien avec 201 et 204 
203 Économat 1 20 20  temp. Stockage matériel instruction, boissons, etc. 
204 Local d’équipe 1 50 50  chaud -> voir 17.1.8, avec lumière naturelle 
205 Vestiaire femmes min 20 20  chaud min. 20 pers., dimension casier: 40x50cm  
206 Vestiaire hommes min. 70 70  chaud min. 70 pers., dimension casier: 40x50cm 
207 Douches femmes 1 10 10  chaud -> voir 17.1.5 
208 Douches hommes 1 25 25  chaud -> voir 17.1.6 
209 WC hommes 1 13 13  chaud 2 cabines et 3 pissoirs 
210 WC femmes 1 10 10  chaud 3 cabines 
211 Salle de séchage 1 24 24  temp. Proche du garage 001 
        

300 Espace de stockage       
301 Dépôt matériel/atelier 1 30 30  chaud -> voir 17.1.4 
 
 

       

400 Technique       
401 Chauffage     20   froid Selon projet 
402 Ventilation  60   froid Selon projet 
403 Sanitaire  15   froid Selon projet 
404 Électricité  15   froid Selon projet 
405 Installation photovoltaïque  selon projet   -> voir 17.1.1 
        

500 Espaces extérieurs       
501 Place devant les garages / accès      Viabilité à vérifier, voir annexe 24  
502 Place de lavage extérieure      -> voir 17.1.12 
503 Stationnement voitures pompiers 20     -> voir 17.1.10 
504 Stationnement motos/vélos 20     Places extérieures couvertes 
 
 

      
 

600 P+R      -> voir aussi 17.2 
601 Stationnement 

200 places * 
      

* 6-8 places handicapées comprises 

602 Entrée et sortie parking avec 1 voie chacune   -> voir 17.2.2 
603 Sorties piétonnes, sas, escaliers, ascenseurs    -> voir 17.2.3 
604 WC public      Dans le sas d’entrée du 603 
 
 

      
 

700 Extension P+R (2035)      -> voir aussi 17.3 
 ~50 places       à dessiner en pointillé 
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17.1_Remarques générales relatives au programme 

17.1.1_ La commune souhaite que l’enveloppe (toiture, façade extérieure) soit partiellement recouverte de pan-
neaux photovoltaïques. (405) 

17.1.2_ Le garage (001) a une profondeur minimale de 15m, il faut prévoir 4 portes d’accès pour 4 véhicules. La 
largeur des portes est au minimum de 4,5m, pour autant que l’on puisse sortir tout droit avec les véhicules. 
Les portes sont automatiques avec au minimum 1 porte battante.   
Il faut prévoir la technique pour l’installation de bornes de recharge pour d’éventuels véhicules d’interven-
tion électriques. Il n’y a aucune séparation physique entre les véhicules. 

17.1.3_ Le dépôt des remorques (002) doit pouvoir être ouvert sur la partie garage. Il doit avoir une profondeur 
minimale de 10m et 1 porte d’une largeur minimale de 4,5m. Il y aura au maximum 3 remorques. 

17.1.4_ Le dépôt matériel (301) doit être relié par une porte au dépôt des remorques (002) et muni d’éviers pour 
le nettoyage du matériel. Atelier: équipé avec un établi et quelques outils pour des réparations sommaires. 

17.1.5_ 2x3 douches (207) (pas des cabines) avec une zone pour le dépôt des affaires (linges, etc.). Il est possible 
de lier cette surface aux vestiaires mais cela n’est pas obligatoire. 

17.1.6_ 2x6 douches (208) (pas des cabines) avec une zone pour le dépôt des affaires (linges, etc.). Il est possible 
de lier cette surface aux vestiaires mais cela n’est pas obligatoire. 

17.1.7_ Le réfectoire (201) doit être divisible en 2 parties de 100m2 chacune et être équipée d’armoires de range-
ment ainsi que d’une technique de projection. Cette surface accueillera la tenue des rapports annuels et 
d’autres séances avec l’ensemble de la compagnie (entre 100 et 120 pers.). Elle pourra être mise à disposi-
tion/louée à d’autres organes de la commune. Une ventilation mécanique et contrôlée est à prévoir. L’accès 
au réfectoire peut se faire en tout temps et indépendamment par l’entrée (101). 

17.1.8_ Le local d’équipe (204) est un espace libre laissé à disposition de l’amicale. Un lien direct avec la cuisine 
(202) est souhaité.  

17.1.9_ Attention (programmme 000 -> 400) à ne pas rendre le bâtiment hermétique aux ondes de télécommuni-
cation en général, étant donné que c’est un bâtiment pour un service de secours. 

17.1.10_Les pompiers ont besoin de 20 places de stationnement (503) en plus des 200 places du P+R. Ces places 
peuvent être à l’extérieur ou directement à l’intérieur du P+R. Dans ce cas-là, il faut réfléchir à comparti-
menter de sorte que ces 20 places soient libres en tout temps pour les pompiers appelés à servir. 

17.1.11_ Local informatique (105) clos et climatisé en deux zones (chaud / froid), de plain pied ou accessible par un 
monte-charge de taille suffisante. La porte est dans la zone chaude.  

17.1.12_La place de lavage extérieure (502) doit être en lien avec le dépôt des remorques (002). Une installation 
avec kärcher pour le lavage des véhicules est souhaitée à l’extérieur. La surface minimale doit être égale à 
la surface nécessaire pour le lavage d’un véhicule à la fois (avec séparateur des eaux). 

17.1.13_Un avant-toit - ou porte-à-faux - (003) doit être prévu le long du garage (001) et du dépôt des remorques 
(002). Il servira comme espace extérieur protégé des intempéries afin de remettre en état l’équipement 
après une intervention. Les dimensions sont laissées libres selon projet. 
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17.2_P+R 

Le site est actuellement déjà occupé par un P+R de 144 places en surface à l’extérieur. Pour répondre à une demande 
croissante, la commune souhaite l’agrandir pour atteindre une capacité totale de 200 places. Ces dernières doivent 
comprendre 6 à 8 places de stationnement adaptées aux personnes à mobilité réduites (PMR). Les places ne devront 
pas être nécessairement toutes couvertes. Il est souhaitable de prévoir un maximum de places de stationnement au 
rez-de-chaussée.  
 
17.2.1_ Les accès devront être prévus environ dans les zones définies dans le plan d’intention ci-dessous.  
 
 Accès 1:  est à sens unique et destiné uniquement aux voitures arrivant depuis le Mouret par la route de la 

Gruyère, qui souhaitent accéder au P+R.  

  Accès 2: peut permettre aux voitures d’entrer et de sortir du périmètre. La route existante (parcelle 1754) 
devra être prolongée pour desservir les 3 parcelles (902, 905 et 2327) au sud-ouest du périmètre. 

 Accès 3:  La caserne de pompiers devra bénéficier d’une voie de sortie directe à la route communale et 
indépendante de la voie d’accès 2. Cette voie de sortie libre de tout trafic est indispensable au bon fonction-
nement de ce service d’urgence.  

17.2.2_  Les entrées et sorties du parking (602) – avec une voie chacune - ne sont pas équipées de barrière ni de 
borne. Le parking est géré par un taxomètre. Le contrôle est effectué par la commune.  

 
17.2.3_ Les entrées et les sorties piétonnes (603) doivent être bien visibles et éclairées afin de donner un sentiment 

de sécurité aux usagers. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Schéma intention accès parking 
 

17.3_Concept extension P+R 

A moyen terme: environ 50 places supplémentaires   > à dessiner en pointillé 
Proposition d’une extension facilement mise en œuvre.   > ne pas représenter dans la maquette   
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18_Aménagements extérieurs, concept paysager 

La commune veut mettre en œuvre les objectifs et les mesures générales inscrits dans son futur PAL; le projet devra 
donc proposer des solutions aux éléments suivants: 

18.2.1_ Prévoir une sortie piétonne du parking, de préférence à intégrer aux nouveaux bâtiments. 

18.2.2_ Valoriser les surfaces et le paysage extérieurs. Travailler les éléments paysagers dans un rapport à la rue 
favorisant une plus grande piétonnisation. 

 
        -> voir plan avec légendes dans l’annexe 21, p.18  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du PAZ  
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C. Rapport d’examen préalable  

19_Inscription, délais et dossiers rendus  

Le secrétariat du concours a enregistré 36 inscriptions valables pour le concours. 
36 projets ont été envoyés et réceptionnés sous forme de plans et maquettes dans les délais impartis.  
L’anonymat a été respecté par l’ensemble des concurrents.  
 
 

20_Devises des projets rendus  

Ordre numérique :                                                                              Ordre alphabétique :

    n° 

LE PARKING DES HÉROS  01 
CARbaroche   02 
CARROUSEL   03 
UKKO    04 
le bal des pompiers  05 
LES SHEDS   06 
TUC    07 
GOLDEN POPPY   08 
PARKEJOO   09 
La Rotonde   10 
Kea    11 
SURICATE   12 
BARBARA   13 
Propolis    14 
Erraticus    15 
Moitié-Moitié   16 
Street-Life   17 
Polynôme   18 
le parc    19 
Parc & Jardin   20 
Les feux de la rampe  21 
G-UNIT    22 
Iceberg    23 
SNABBT    24 
HOT SPOT   25 
CARAC    26 
PLAN LIBRE   27 
CXVIII    28 
Möbius     29 
volver    30 
Nuage vert   31 
feu-vert    32 
CRAZY DIAMOND  33 
un coup de dés   34 
TOURNESOL   35 
MAXIMUS   36 

 
 

n° 

BARBARA   13 
CARAC    26 
CARbaroche   02 
CARROUSEL   03 
CRAZY DIAMOND  33 
CXVIII    28 
Erraticus    15 
Feu-vert    32 
G-UNIT    22 
GOLDEN POPPY   08 
HOT SPOT   25 
Iceberg    23 
Kea    11 
La Rotonde   10 
le bal des pompiers  05 
le parc    19 
LE PARKING DES HÉROS  01 
Les feux de la rampe  21 
LES SHEDS   06 
MAXIMUS   36 
Möbius    29 
Moitié-Moitié   16 
Nuage vert   21 
Parc & Jardin   20 
PARKEJOO   09 
PLAN LIBRE   27 
Polynôme   18 
Propolis    14 
SNABBT    24 
Street Life   17 
SURICATE   12 
TOURNESOL   35 
TUC    07 
UKKO    04 
un coup de dés   34 
volver    30
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21_Examen préalable 

21.1 _  L’analyse préalable des projets rendus a été effectuée par le bureau 0815 Architectes. 

21.2 _  Le contrôle préalable a été établi selon les points suivants:  

 1. La conformité des documents demandés 
 2. Le respect du programme 
 3. Le respect des prescriptions réglementaires  

21.3_ Lors du contrôle des rendus les points suivants ont été retenus:  

21.3.1_  La réduction des planches au format A3 est manquante:  

 Projet n° 13_BARBARA 

21.3.2   Conformité au programme des espaces, tel que décrit au  
point 17 dans le programme du concours: 

 Tous les projets répondent aux critères du programme, avec des variations et des différences de moindre  
importance. 

21.3.3  La non conformité de la distance aux routes et aux limites de propriété, tel que décrit au 
point 15.3 dans le programme du concours: 

 Projet n° 02_CARbaroche 
Projet n° 04_UKKO 
Projet n° 06_LES SHEDS 
Projet n° 12_SURICATE  
Projet n° 14_Propolis 
Projet n° 18_Polynôme 

Projet n° 23_Iceberg 
Projet n° 24_SNABBT 
Projet n° 29_Möbius 
Projet n° 32_feu-vert 
Projet n° 33_CRAZY DIAMOND

 

21.3.4  La non conformité à l’Art. 83, distances augmentées (ReLATeC), tel que décrit au 
point 15.5 dans le programme du concours:

 Projet n° 02_CARbaroche 
Projet n° 04_UKKO 
Projet n° 05_le bal des pompiers 
Projet n° 06_LES SHEDS 
Projet n° 07_TUC 
Projet n° 12_SURICATE 
Projet n° 13_BARBARA 

Projet n° 14_Propolis 
Projet n° 25_HOT SPOT 
Projet n° 31_Nuage vert 
Projet n° 32_feu-vert 
Projet n° 33_CRAZY DIAMOND 
Projet n° 34_un coup des dés

 

21.3.5   La non conformité à l’indice d’occupation du sol, tel que décrit au  
point 15.7 dans le programme du concours: 

 Projet n° 04_UKKO 

21.3.6  La non conformité à l’indice de masse, tel que décrit au  
point 15.8 dans le programme du concours :

Projet n° 01_LE PARKING DES HÉROS 
Projet n° 02_CARbaroche 
Projet n° 06_LES SHEDS 
Projet n° 10_La Rotonde 
Projet n° 12_SURICATE 
Projet n° 13_BARBARA 
Projet n° 16_Moitié-Moitié 

Projet n° 18_Polynôme 
Projet n° 21_Les feux de la rampe 
Projet n° 25_HOT SPOT 
Projet n° 27_PLAN LIBRE 
Projet n° 30_volver 
Projet n° 32_feu vert 
Projet n° 33_CRAZY DIAMOND
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D. Jugement 

22_Recevabilité suite à l’examen préalable 

Bien que l'examen préliminaire ait révélé que plusieurs projets comportaient des écarts par rapport au règle-
ment du concours, le jury décide de n'exclure aucun projet du jugement. De ce fait, tous les projets sont admis 
au 1er tour d’appréciation. Afin de respecter le règlement (point 11.2), mais aussi pour garantir un jugement 
équitable, les images de synthèse supplémentaires (Projets n° 6, 11 et 27) non demandées ont été couvertes 
pendant toute la durée du jugement. 

22.1_1er tour d’appréciation 

Le jury procède à un 1er tour d’appréciation, se concentrant particulièrement sur les notions de clarté d’im-
plantation et d’intégration des bâtiments dans le site ainsi que sur les rapports aux volumétries existantes. En 
outre, le jury a été attentif à l’accessibilité et au respect des exigences du programme. Suite au 1er tour d’ap-
préciation, les projets ne répondant pas aux critères ont été éliminés. 

11 projets ont été éliminés au 1er tour: 

 n° 04  UKKO 
 n° 06  LES SHEDS 
 n° 11  Kea 
 n° 12  SURICATE 
 n° 13  BARBARA 
 n° 16  Moitié-Moitié 
 n° 22  G-UNIT 
 n° 23  Iceberg 
 n° 28  CXVIII 
 n° 32  feu-vert 
 n° 36  MAXIMUS 

22.2_2ème tour d’appréciation 

Pour le 2ème tour d’appréciation, le jury affine son analyse sur les critères du 1er tour. L’analyse porte sur la 
clarté et la logique des espaces intérieurs et extérieurs. L'organisation et le fonctionnement des surfaces pour 
les pompiers et le parking et leurs accès dans la situation. 

17 projets ont été éliminés au 2ème tour: 

 
 n° 01  LE PARKING DES HÉROS 
 n° 02  CARbaroche 
 n° 03  CARROUSEL 
 n° 07  TUC 
 n° 09  PARKEJOO 
 n° 10  La Rotonde 
 n° 14  Propolis 
 n° 15  Erraticus 
 n° 19  le parc 
 n° 20  Parc & Jardin 
 n° 21  Les feux de la rampe 
 n° 25  HOT SPOT 
 n° 27  PLAN LIBRE 
 n° 29  Möbius 
 n° 30  volver 
 n° 33  CRAZY DIAMOND 
 n° 34  un coup de dés 
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22.3_3ème tour d’appréciation 

Pour le 3ème tour d’appréciation, l’ensemble des critères fonctionnels et architecturaux font l’objet d’une re-
considération détaillée. La stratégie de l’organisation intérieure, les besoins des usagers et les connections 
extérieures sont contrôlées méticuleusement. Suite au 3ème tour d’appréciation, les projets ne répondant pas 
aux critères ont été éliminés. 

4 projets ont été éliminés au 3ème tour: 

 n° 05  le bal des pompiers 
 n° 17  Street Life 
 n° 18  Polynôme 
 n° 24  SNABBT 

22.4_Projets retenus 

Lors des 3 étapes de jugement, les 4 projets retenus ont fait l'objet d’une analyse complète. 
C'est par leur pertinence à répondre au cahier des charges qu'ils ont été sélectionnés. 

n° 08  GOLDEN POPPY 
n° 26  CARAC 
n° 31  Nuage vert 
n° 35  TOURNESOL 

22.5_Tour de contrôle 

Lors du tour de contrôle, le jury a procédé à quelques évaluations. Ce dernier a décidé de reconsidérer le 
projet n° 05  le bal des pompiers, révélant un certain potentiel, et de l'ajouter aux projets sélectionnés. 

23_Critique des projets retenus 

 n° 05  le bal des pompiers 
 n° 08  GOLDEN POPPY 
 n° 26  CARAC 
 n° 31  Nuage vert 
 n° 35  TOURNESOL 
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23.1 _Critique projet n° 05 
le bal des pompiers 

Entouré d'une ceinture verte arborée, ce cube aux 
trois angles arrondis s'installe au centre de la parcelle. 
Le volume compact s'élève sur cinq étages au total et 
dispose d'un sous-sol légèrement abaissé côté ouest, 
et pratiquement enterré côté est. Le retrait du volume 
face au bâtiment voisin (Maison Biolley), octroie à ce 
dernier un espace extérieur de qualité. Néanmoins, la 
"distance augmentée" (règlement point 15.5, Art. 83) 
est inférieure d'un peu moins d’un mètre à cet angle 
(parcelle 902). L'angle arrondi vient par contre atté-
nuer cette constellation. Les pompiers sont installés 
dans la partie est du bâtiment avec des surfaces exté-
rieures suffisamment grandes.  

L'entrée principale du parking et de la caserne des 
pompiers est clairement disposée du côté nord et 
orientée vers la station de bus. L'organisation des 
pompiers prévoit le réfectoire au même niveau que le 
garage. La disposition des vestiaires et de l'adminis-
tration au-dessus du grand garage est considérée 
comme un inconvénient, car l’accès nécessite deux ni-
veaux d’escaliers. 

 

Le parking est bien conçu dans son ensemble, avec un 
sous-sol puis plusieurs niveaux desservis à l’aide d’une 
rampe bidirectionnelle et un dernier niveau qui n’est 
pas couvert. L'accès piéton pour le parking est facilité 
par la présence de 2 cages d’escalier/ascenseur et de 
3 accès distincts. Les places pompiers sont situées au 
niveau -1 où l’accès peut être entravé par des véhi-
cules empruntant le parking P+R; le trajet d'accès 
plus long est également considéré comme un handi-
cap. Une disposition d’un accès plus direct pour ces 
places est à envisager.  

 

La construction du parking est prévue au moyen d'élé-
ments préfabriqués en béton et d’un plancher colla-
borant bois-béton, ce qui laisse supposer une réalisa-
tion simple et rapide. Pour l'extension, un niveau de 
parking supplémentaire est prévu sur le toit.  

La trame structurelle proposée permet de réaliser des 
planchers avec une hauteur statique dont l’élance-
ment (L/13) est cohérent. La stabilité globale est 
assurée à l’aide de refends en béton armé disposés 
d’une manière symétrique. Le concept structurel des 
volumes se trouvant au-dessus de la caserne n’est pas 
défini et présente quelques incohérences du point de 
vue de la descente des charges. La hauteur statique 
proposée pour le franchissement des grandes portées 
est mise en doute. 

Le jury reconnaît le bon positionnement du volume et 
la forme compacte du projet. De même, il convient de 
mentionner la disposition réussie des entrées et de 
l'organisation du parking. On regrette l'absence d’une 
liaison piétonne permettant d’accéder directement 
aux parcelles 902/904 situées à l'arrière. Liaison dont 
la cage d'escalier du côté sud-ouest aurait également 
pu bénéficier, en alternative au parcours contournant 
la parcelle. Le sous-sol partiellement enterré, qui en-
traîne un surcoût, est considéré comme un 
inconvénient. Outre les défauts fonctionnels mention-
nés pour les pompiers, le projet convainc par son 
langage architectural homogène. 
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23.2 _Critique projet n° 08  
GOLDEN POPPY 

Le projet GOLDEN POPPY se positionne au milieu de 
la parcelle, en limite de construction côté nord et se 
caractérise par quatre angles négatifs symétriques. Le 
volume sur trois étages est entouré d’espaces verts gé-
néreux aménagés sur trois de ses côtés, entre le 
bâtiment et les routes accessibles au public. Au sud, 
une vaste surface est réservée au fonctionnement et 
aux manœuvres de la caserne de pompiers ainsi qu’à 
l'accès aux parcelles 902 et 904. La distribution aux 
différentes fonctions (trottoirs, parking et pompiers) 
est bien lisible. Trois marquises complètent le volume 
et signalent clairement les différentes entrées et fonc-
tions du bâtiment.  

L'accès au parking se fait par deux chemins piéton-
niers symétriques qui se relient aux deux cages d'es-
calier situées de part et d’autre du bâtiment. Ces che-
minements traversent toute la parcelle dans le sens 
nord-sud et assurent ainsi une liaison efficace pour les 
parcelles situées au sud. Le jury estime ces liaisons 
comme une contribution urbanistique de valeur, car 
elles apportent une plus-value à l'ensemble à cette 
zone. 

 

Les pompiers occupent la partie sud du bâtiment et 
disposent d'une aire de stationnement suffisamment 
grande pour ranger et manœuvrer les gros véhicules 
en cas d'intervention. Leurs places de parc person-
nelles sont organisées à l’extérieur de part et d’autre 
du bâtiment, permettant un accès rapide aux ves-
tiaires et au garage. La proposition de fonctionne-
ment des pompiers, quant à leur stationnement, leur 
accès aux vestiaires et l’ arrivée aux véhicules d’inter-
vention est réussie. Le jury relève que les surfaces des 
différents programmes doivent encore être vérifiées et 
optimisées, tout comme l'accès indépendant pour le 
réfectoire au premier étage.   
La partie nord du rez-de-chaussée est occupée par le 
parking qui s'étend sur quatre niveaux. Le fonctionne-
ment du parking dans son ensemble est bien conçu.  

 

La position de l'entrée permet de minimiser les dépla-
cements extérieurs et la proximité de la rampe mène 
les usagers directement aux étages. Le parking se dé-
cline uniquement vers le haut, il n'a donc pas de sous-
sol, permettant ainsi de limiter les coûts et de faciliter 
l'orientation. A l'exception de la rampe, le dernier ni-
veau n’est pas couvert. Une extension du parking est 
facilement réalisable en le surélevant d'un étage. 

La proposition constructive prévoit des dalles conçues 
au moyen de poutres en béton préfabriquées et une 
structure secondaire avec des solives en bois. Les fa-
çades sont réalisées avec un revêtement en bois 
ouvert, ce qui permet une ventilation et un éclairage 
naturels du parking. Les trames régulières ainsi que le 
concept structurel offrent un ouvrage simple et ra-
tionnel. Des sommiers et des poteaux en béton armé 
reçoivent les planchers en bois-béton mixtes d’un 
élancement de L/15. La stabilisation horizontale est 
assurée par 2 noyaux en béton armé. 

Le projet GOLDEN POPPY convainc le jury par sa vo-
lumétrie précise, ses espaces extérieurs bien amé-
nagés ainsi que par son organisation simple et effi-
cace. La liaison urbaine avec les chemins piétonniers 
continus est un grand atout de ce projet et génère une 
valeur ajoutée importante pour le quartier. L'accès par 
la route de la Gruyère et aux parcelles voisines doit 
encore être précisé, mais grâce à la surface généreuse 
disponible, cela devrait être possible.  

Le langage architectural simple et lisible est adéquat 
et offre une réponse adaptée au programme et à son 
cahier des charges. Les premières propositions cons-
tructives laissent envisager une réalisation simple et 
rationnelle. Comparé aux autres propositions, le pro-
jet a une taille efficace en renonçant à un sous-sol. Il 
pose ici les jalons d'une approche raisonnable en ter-
mes de coûts et d'énergie grise. 
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23.3 _Critique projet n° 26  
CARAC 

Tout comme dans les projets n°3, 11 et 35, le bâtiment 
se situe au centre de la parcelle avec un volume circu-
laire. La construction solitaire échappe au contexte 
bâti et se démarque délibérément de son environne-
ment. En revanche, le volume attire l'attention avec 
sa façade ouverte et génère un effet de profondeur 
spatiale intéressant. Le volume s’élève sur trois étages 
sur la base d’un socle enterré.  

Les accès aisés et lisibles au parking et à la caserne, 
s’effectuent via une passerelle. Le garage des pom-
piers est situé à l'est, 1 m plus bas que la voie d'accès, 
ce qui exige un drainage conséquent de cette surface. 
La disposition des vestiaires au même niveau que le 
garage est appréciée. En revanche l'organisation des 
fonctions sur 3 étages tout comme l'emplacement de 
l'administration et des locaux sanitaires, semblent dif-
ficiles. Dans cette configuration, un ascenseur 
supplémentaire serait nécessaire pour relier les trois 
étages et garantir l'accessibilité aux personnes à mo-
bilité réduite. 

 

L’organisation du parking est bien conçue et se com-
pose d’une rampe centrale permettant de desservir les 
étages ainsi que le sous-sol. L’utilisation de la rampe 
centrale n’est pas des plus simples. Un problème qui 
surviendrait sur cette dernière pourrait bloquer l’ac-
cès au parking. Les places pompiers sont situées au 
niveau -1 où l’accès peut être entravé par des véhi-
cules empruntant le parking P+R. Une disposition 
d’un accès plus direct est à envisager pour ces places. 
La cage de l’escalier et de l’ascenseur est unitaire. Elle 
nécessite un repositionnement qui impliquera proba-
blement l’ajout d’une voie d’évacuation.  

 

Du point de vue constructif, le projet propose une ap-
proche traditionnelle en béton coulé sur place, qui 
semble adaptée à la géométrie choisie pour les 
rampes. En revanche, cette méthode exige un temps 
de construction plus long et des travaux supplémen-
taires pour le sous-sol. Le projet ne répond pas 
clairement à la question de l’éclairage et de la venti-
lation du sous-sol. Cette circonstance est irritante car, 
contrairement à la construction ouverte sur les étages, 
les espaces au sous-sol semblent très fermés. Une ex-
tension du parking avec un étage supplémentaire est 
réalisable. Cependant, comme la rampe est couverte, 
il faudrait repenser la réalisation du "couvercle", qui 
devrait être démontable. 

La géométrie de l’ouvrage offre une structure radiale 
composée de dalles nervurées et de porteurs en béton 
armé pour générer un ouvrage rationnel. La stabilité 
du bâtiment est assurée à l’aide de noyaux et de re-
fends en béton armé. Le jury se questionne sur la 
rationalité de la proposition d’un plancher-nervuré 
compte-tenu des portées pouvant être franchies par 
une dalle à épaisseur constante avec la réalisation de 
bandes fortes. De plus, une potentielle amélioration 
structurelle semble possible en alignant le parapet in-
térieur en béton armé des rampes, à la trame des 
poteaux. 

Le jury a apprécié la proposition d'un bâtiment circu-
laire avec une façade ouverte, qui tente de remédier 
à la différence de niveau avec la rue et de créer ainsi 
une plus-value pour les usagers. La combinaison spa-
tiale de l'intérieur et de l'extérieur a en outre l’effet 
d'intégrer l'espace arrière-côté sud, vers la Maison 
Biolley. À noter également, l’aspect architectural ré-
ussi avec l’intégration des éléments photovoltaïques 
dans la façade. L'inconvénient est la construction d'un 
sous-sol, qui entraîne des coûts supplémentaires. En 
plus des défauts fonctionnels mentionnés pour les 
pompiers, on regrette l'absence d'une autre approche 
à la construction, qui rendrait le projet plus écono-
mique. 
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23.4 _Critique projet n° 31  
Nuage vert 

Le projet « Nuage vert » maintient la topographie du 
lieu en s’implantant au centre de la parcelle sans en 
modifier les contours. Le volume rectangulaire, de 
faible hauteur, longe la route de desserte côté sud. Le 
bâtiment d'une hauteur de 10 m à la corniche exploite 
habilement la pente du terrain et évite ainsi un sous-
sol coûteux. La caserne des pompiers se situe dans la 
partie est et profite d’une généreuse surface exté-
rieure. Le parking des pompiers est astucieusement 
placé le long de la route d'accès, ce qui permet un 
tracé droit et simple pour cette liaison. Des places de 
stationnement supplémentaires sont disposées sur le 
pourtour du bâtiment, ce qui réduit l’emprise volumé-
trique de l'ensemble. Une ceinture verte dessine le 
pourtour de l’ensemble, tout en laissant dégagé l’ac-
cès au parvis de la caserne. Le parking côté sud est 
mis en valeur par une allée d'arbres. 

 

 

L'entrée piétonne principale côté nord est bien lisible. 
Sa situation et son dispositif paysager offrent à la fois 
une zone de confort et une très bonne visibilité depuis 
l’ensemble du carrefour. L’entrée est conçue à la fois 
pour les usagers du P+R et pour les pompiers. Le pro-
jet propose une cage d'escalier commune aux 
pompiers et aux usagers externes. L’ emplacement des 
vestiaires (pompiers) au rez-de-chaussée, au même 
niveau que les véhicules, fonctionne bien. Le réfec-
toire situé à l'étage, bénéfice d’un accès indépendant 
au rez-de-chaussée ce qui permet une utilisation auto-
nome et flexible de l’équipement. Une cage d'escalier 
commune est certes envisageable, cependant elle ren-
contre des critiques de la part des usagers de la 
caserne. (Accès bureau - réfectoire) 

La structure sans pilier pour le plan du parking est une 
plus-value précieuse pour usagers, elle permet en 
outre une disposition flexible des places de parc, dans 
la largeur. Les dimensions des places de parking sont 
généreuses. Le parking se développe en rampe douce 
sur 3 niveaux. À son extrémité supérieure, au deu-
xième étage, le parcours menant à la cage d'escalier 
côté ouest nécessite un détour.  

 

La construction ouverte et transparente en bois avec 
une façade rideau végétalisée sur son pourtour, a été 
évaluée positivement par le jury. La trame structurelle 
proposée libère les accès aux places de stationnement 
et génère ainsi une portée d’environ 15m avec une 
travée secondaire de 2.5m. La stabilité vis-à-vis des 
actions horizontales est assurée à l’aide de refends en 
béton armé et de croix de St-André en façade. L’élan-
cement des sommiers composés de poutres en bois 
équarri et de panneaux de bois est de L/20, ce qui 
semble élevé pour ce type d’ouvrage même en consi-
dérant une section composée en T. La connexion 
entre les panneaux et les sommiers n’est pas définie. 
Un renforcement entre les deux éléments peut gran-
dement améliorer la rigidité des planchers.  

La volumétrie compacte permet un mode de construc-
tion économe ainsi qu’une limitation des coûts 
intéressante. Le dimensionnement des poutres en bois 
avec une hauteur statique de 66cm pour une portée 
de 16 mètres, paraît tout à fait juste. Le jury salue l’in-
telligence du dispositif en coupe ainsi que la 
distribution claire des fonctions de la caserne et du 
parking. Le langage architectural, dans son expres-
sion de volume vert et transparent, est considéré 
comme réussi, tout comme l’emprise réduite du vo-
lume bâti.  

D’un point de vue économique, le projet compte 
parmi les plus intéressants. En revanche, côté sud, la 
volumétrie s’impose assez durement en venant se glis-
ser devant la maison historique « Biolley », reléguant 
celle-ci à l’arrière. Le bâtiment dépasse tout juste les 
limites sur la distance augmentée, avec une hauteur 
de 10m à la corniche et une longueur de bâtiment de 
66m, ce qui est inférieur d'environ 6.50m au supplé-
ment de distance. Un accès clairement identifié pour 
les piétons vers les parcelles côté sud n'est pas défini. 
Pour des raisons de sécurité, il serait toutefois indiqué 
de séparer le flux piéton du trafic motorisé autour du 
bâtiment. Enfin, l'extension pragmatique accolée à la 
façade nord côté Marly, est en contradiction avec le 
volume de base clairement défini et met à mal le lan-
gage de la façade rectiligne. 
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23.5 _Critique projet n° 35  
TOURNESOL 

Le projet TOURNESOL propose d’implanter un bâti-
ment circulaire au centre de la parcelle. La forme 
prévoit une rampe à pente ascendante régulière qui 
s'élève jusqu'à une hauteur de 13,80 m et se termine 
par un niveau de parking ouvert à son sommet. D'un 
point de vue architectural, le bâtiment se présente 
comme un corps fermé avec un vitrage translucide et 
un bord de toit sur lequel sont montés des éléments 
photovoltaïques mobiles. La typologie démontre un 
fonctionnement clair et tout à fait adapté à une par-
celle noyée dans un environnement hétéroclite du 
point de vue programmatique et formel. L’extrusion 
du cercle offre un bâtiment avec une identité propre, 
et un choix formel découlant du programme.  

 

Le jury apprécie le geste fort et pur du candidat, ca-
sant les programmes selon une organisation bien 
définie. Le bâtiment se développe hors sol, sans exca-
vation, et spirale ensuite sur quatre étages. Trois 
langues viennent s’y accoler et le faire fonction-
ner, dont un accès piéton en passerelle, menant à une 
distribution centrale du parking, une rampe véhicules 
pour le premier étage, ainsi qu’une place de ma-
nœuvres pour la caserne de pompiers. Et c’est peut-
être là que le bât blesse. Car le rez-de-chaussée est 
entièrement dévoué au programme et à l’utilisation 
des pompiers. En tant que co-programme, sa légiti-
mité ne fait pas de doute, mais le jury se questionne 
sur son placement radical en rez-de-chaussée qui ne 
laisse aucun accès piéton ou traversée pour les usa-
gers du parking. La passerelle d’accès piétonne, se 
terminant en goulet d’étranglement muré de part et 
d’autre, n’invite pas à la traversée sereine en tout 
temps, et pose la question du bon équilibre entre geste 
architectural et utilisation.  

Le parking est bien conçu. Il se décline uniquement 
vers le haut, avec des places spacieuses et un sens de 
circulation unique permettant de voir toutes les places 
au fur et à mesure de la montée. 

 

Comme le parking est « une rampe » non couverte à 
son sommet, les problèmes d’écoulement des eaux (de 
pluie au sommet et de neige provenant des véhicules 
dans les étages) sont plus difficiles à résoudre. Cette 
problématique se pose également pour la rampe d'ac-
cès au parking, située sur le côté sud du bâtiment. Du 
fait de la façade fermée des deux côtés - même contre 
les escaliers - l'orientation spatiale pour les usagers se 
présente avec difficulté et suscite des doutes quant au 
sentiment de sécurité. La géométrie circulaire à 
« vis » ainsi que la trame, génèrent une structure ra-
tionnelle. La stabilité horizontale et torsionelle sont 
assurées par des refends radiaux et des croix de St-
André alignées à l’axe de l’anneau intérieur. La solu-
tion de construction à l’aide d’éléments préfabriqués 
répétitifs en bois/béton apporte de réels avantages 
dans la réalisation. Néanmoins, cette solution rend 
l’ouvrage très sensible dans une perspective de dura-
bilité. L’efficacité et la fiabilité de la stabilisation à la 
torsion de l’ouvrage à l’aide de croix de St-André pla-
cées dans l’anneau intérieur, devraient être 
repensées. 

La structure proposée par le candidat se réfère à la 
construction préfabriquée présente dans la région. Le 
geste est intéressant et la recherche de dalles bois-bé-
ton propose une alternative au tout béton qui semble 
justifiée. Mais la mise en œuvre, même à ce stade, 
pose question. En effet, la question de la préfabrica-
tion ou du coulage sur place de surfaces gauches 
effraie le jury. Nullement prématurée, cette question 
qui pourrait donner du fil à retordre lors de la phase 
de conception et de réalisation remet en cause l’es-
sence même du projet qu’est la spirale.  

Ne pas questionner sa mise en œuvre, ses coûts ou son 
improbabilité reviendrait à ne pas comprendre le con-
cept du projet Tournesol. Fort de ce constat et de ce 
doute sur la faisabilité même, le jury reconnaît la con-
tribution intéressante et les défis relevés par le projet 
et récompense cette proposition audacieuse et at-
trayante. 
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24_Classement et attribution des prix 

Après une évaluation finale des projets restants, le jury détermine à l'unanimité le classement suivant des projets: 

n° 08  GOLDEN POPPY 1er   rang – 1er   prix  Fr. 40'000.- HT. 

n° 35  TOURNESOL 2ème rang – 2ème prix  Fr. 30'000.- HT.  

n° 26  CARAC 3ème rang – 3ème prix  Fr. 25'000.- HT. 

n° 31  Nuage Vert 4ème rang – mention  Fr. 25'000.- HT. 

n° 05  le bal des pompiers 5ème rang – mention  Fr. 15'000.- HT. 

25_ Recommandation du jury 

Le jury recommande au maître d’ouvrage, d’attribuer le mandat d’architecte au lauréat du concours:  
« GOLDEN POPPY ».  

Il relève la qualité et la précision du projet qui parvient également à se situer parmi les plus intéressants en termes 
d’une volumétrie compacte. La simplicité apportée à la typologie et l’économie des moyens, associée à des richesses 
fonctionnelles et spatiales, constitue des atouts décisifs face aux futurs enjeux économiques. 
Fort de ses nombreux avantages, le projet «GOLDEN PUPPY» détient toutes les prédispositions lui permettant de 
répondre aux besoins de la commune de Marly et du Réseau Santé de la Sarine. 
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Collaborateurs:

10_La Rotonde

Odo Paganelli
Sara Murado

Ingénieur civil:
B3 Kolb AG
Christoph Angehm
Simon Schubiger

Masson Tarsoly Architectes +  
NRAU Nicolas Reymond  
Architecture & Urbanisme Sàrl
1004 Lausanne

Eliminé au 2ème tour
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Collaborateurs:

11_Kea

Alexandre Michel
Raphael Italiano

Ingénieur civil:
Engler Ingénieurs SA

MILSA SARL
1627 Vaulruz

Ingénieur énergie:
Neil Forest

Architecte paysagiste:
Milsa Sarl

Eliminé au 1er tour
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Collaborateurs:

12_SURICATE

Nuno Tenera
Christophe Jaquier
Droux Stéphanie

Ingénieur civil:
Willi Ingénieurs SA

OCSA o charrière architectes sa
1630 Bulle

Eliminé au 1er tour
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Collaborateurs:

13_BARBARA

Ingénieur civil:
Dr. Andrea Bassetti
Dr. sc. techn., Dipl. Ing. civil ETH SIA
Dr. Lüchinger + Meyer, ingénieurs civils

emixi architectes sàrl
1004 Lausanne

Philippine Radat
Harry Waknine
Julia Petrachenko
Eugènie Mazerand
Laurent Chassot
Stephane Grandgirard

Eliminé au 1er tour
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Collaborateurs:

14_Propolis
Eliminé au 2ème tour

Alyssa Antonuccio
Fabian Wieland 
Marie Gétaz

Ingénieur civil:
AB Ingénieurs SA
Yves Giampietro 
Romain Longo

Antonuccio Wieland  
Architectes Sàrl +  
nomad architectes vaud sàrl 
1820 Montreux





Concours d’architecture, Construction d’une caserne de pompiers et agrandissement d’un P+R, Rapport du jury

Collaborateurs:

15_Erraticus
Eliminé au 2ème tour

Jean-Claude Girard
Miguel Torres Gallardo
Florian Vancoff

Ingénieur civil:
2m ingénieurs 
David Martin

JEAN-CLAUDE GIRARD  
ARCHITECTE 
1201 Genève
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Collaborateurs:

16_Moitié-Moitié
Eliminé au 1er tour

Steve Amez-Droz 
David Cea 
Nicolas Moser

Nicolas Moser Architecte + 
M10 Architectes SA
1003 Lausanne
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Collaborateurs:

17_Street Life
Eliminé au 3ème tour

Nicolas Cretegny
Mehmet Hikmel
Charles Bielmann
Jérémie Dagaud 
Blaise Roulin 

RBCH architectes SA
1630 Bulle

Ingénieur civil:
Ingeni SA
Lionel Bussard

Architecte Paysagiste:
MG associés Sàrl
Pablo Gabbay
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Collaborateurs:

18_Polynôme
Eliminé au 3ème tour

Stéphane Sauteur
Christophe Knopf

KNOPF & SAUTEUR  
ARCHITECTES SA 
1730 Ecuvillens
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Collaborateurs:

19_le parc
Eliminé au 2ème tour

Samuel Brändli
Giovanna Gioia

Brändli Gioia  
Architekten GmbH
7206 Igis
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Collaborateurs:

20_Parc & Jardin
Eliminé au 2ème tour

Philippe Dupont
Noé Oppizzi
Samuel Marguerat

Dupont Architectes SA
1670 Ursy
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Collaborateurs:

21_Les feux de la rampe
Eliminé au 2ème tour

Colette Ruffieux-Chehab 
Jean-Marc Ruffieux
Yann Christen
Cédric Miéville

Ruffieux-Chehab  
Architectes SA
1700 Fribourg

Ingénieur civil:
Muttoni & Fernandez Ingénieurs 
Conseils SA
Miguel Fernandez Ruiz 

Ingénieur énergie:
Pro-Inel SA 
Alexandre Charriére 

Visualisation:
Nightnurse Images AG
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Collaborateurs:

22_G-UNIT
Eliminé au 1er tour

Pierre Viorin

Frères Viorin 
75002 Paris

Ingénieur civil:
REIS Ingenering SARL
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Collaborateurs:

23_Iceberg
Eliminé au 1er tour

François Eugster
Virginie Bulliard

Vilarel Sàrl
1695 Rueyres-St-Laurent
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Collaborateurs:

24_SNABBT
Eliminé au 3ème tour

Paolo Basso Ricci 
Christian Rodrigues 
Frédéric Chollet

RBRC architectes sàrl
1700 Fribourg
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Collaborateurs:

25_HOT SPOT
Eliminé au 2ème tour

Joaquin Echegoyen
Santo Fieschi
Samuel Freiburghaus

Maskin Sàrl
1700 Fribourg
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Collaborateurs:

26_CARAC
3ème rang, 3ème prix

Joël Amorim
Benjamin Ducry

Amorim Ducry architectes
1762 Givisiez 
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Collaborateurs:

27_PLAN LIBRE
Eliminé au 2ème tour

Valentin Deschenaux
Luc Rotzetter
Paul Devaux
Loïs Andrey

Deschenaux Architectes Sàrl
1700 Fribourg

Ingénieur civil:
ab ingénieurs sa
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Collaborateurs:

28_CXVIII
Eliminé au 1er tour

Pascal Berchtold
Richard Robatel
Sandra Villiger
Nicolas Baillifard 

KYMA Architektur  
und Objekte GmbH 
3008 Bern

Ingénieur civil:
Hartenbach & Wenger AG
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Collaborateurs:

29_Möbius
Eliminé au 2ème tour

Jean Camuzet
Kevin Boilly
Abdullah Yilmaz
Alessio Brasier

ON architecture Sàrl 
1005 Lausanne
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Collaborateurs:

30_volver
Eliminé au 2ème tour

DAVID VILADOMIU COBALLOS
1007 Lausanne
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Collaborateurs:

31_Nuage vert
4ème rang, mention

Dominik Isler
Manuel Gysel
Michael Ulmer

Isler Gysel Architekten GmbH
8037 Zürich

Ingénieur civil:
Weber + Brönnimann AG
Dominique Weber
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Collaborateurs:

32_feu-vert
Eliminé au 1er tour

Mario Da Campo
Benoît Clément
Yvan Chappuis

riforma architecture sa
1700 Fribourg

Ingénieur civil:
Timbatec ingénieur bois SA
Johann Maître

sd ingénierie fribourg sa
Damien Metry

ribi sa ingénieurs hydrauliciens 
Patrick Périsset
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Collaborateurs:

33_CRAZY DIAMOND
Eliminé au 2ème tour

Sylvain Carera 
Sébastien Di Vora
Bryan Varela

SCA Sylvain Carera Architectes 
1010 Lausanne

Ingénieur civil:
MCR et associés Ingénieurs civils Sàrl
Philippe Jaberg
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Collaborateurs:

34_un coup de dés
Eliminé au 2ème tour

Marianthi Dendrou 
Antoine Dendrou
Athina Dendrou

Anna Maria Simatou
Architecte SIA 
TAMA 3D Sàrl 
1357 Lignerolle

Ingénieur civil:
TAMA 3D Sàrl 
Serge Dendrou
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Collaborateurs:

35_TOURNESOL
2ème rang, 2ème prix

Antoine Béguin
Maxence Derlet
Christophe Aebi
Franziska Wilk

Madeleine architectes Sàrl 
1800 Vevey

Ingénieur civil:
Lüchinger + Meyer SA 
Etienne Bouleau

Expert protection incendie: 
Larivé Architecte 
Jean Larivé
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Collaborateurs:

36_MAXIMUS
Eliminé au 1er tour

Guido Pietrini
Etienne Dubois
Davide Perrottoni
Adele Pietrini

Atelier Pietrini sàrl 
2000 Neuchâtel






